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monde adulte. On se rend compte qu’ils sont plus 
fragiles, les parents résolvant eux-mêmes les pro-
blèmes de leurs enfants. Ces derniers prennent 
d’ailleurs l’habitude que leurs problèmes soient 
réglés par d’autres.

Vous évoquez aussi les conséquences physiques 
liées à cette évolution…
Des cardiologues français ont montré que les en-
fants d’aujourd’hui courent en moyenne le 800 
mètres en quatre minutes, alors qu’ils le bou-
claient en trois minutes il y a trente ans. La diffé-
rence est énorme. De nombreux indicateurs souli-
gnent que les enfants font moins d’activités physi-
ques à cause de l’hyperprotection des parents. 
Cela a aussi un impact sur l’obésité.

Et sur leur développement cognitif, ajoutez-vous…
De nombreuses études montrent le déclin des 
compétences verbales chez les jeunes, alors que 
l’exigence scolaire décroît. Lorsque l’on prend le 
bien-être de l’enfant comme un intérêt supérieur, 
on limite l’apprentissage en cas de pandémie par 
exemple. De nouveau, nous tenons une position 
équilibrée : nous ne disons pas que tout cela est 
dénué de sens ni d’effets positifs, mais nous nous 
demandons si nous n’allons pas trop loin. Le boom 
des burn-out parentaux, sans doute dû à cette si-
tuation, est aussi un élément qui doit interroger.

Alors que la question du bien commun se repose 
de manière aiguë avec les défis climatiques, vous 
vous inquiétez de ce culte de l’enfant roi qui pro-
duirait des individus narcissiques.
Si un enfant est placé au centre de l’attention, est 
mitraillé de photos, voit tous ses désirs exaucés, il 
deviendra plus facilement individualiste, peu ca-
pable de se sacrifier au nom de l’intérêt général. 
La santé démocratique exige le contraire.

La solution serait de trouver un nouvel équilibre, 
de combiner une discipline ferme et juste avec de 
la bienveillance. Que cela veut-il dire concrète-
ment ?
De se poser chaque fois la question de l’intérêt à 
long terme pour l’enfant. Faut-il par exemple céder 
à sa demande (qui ne sera pas dénuée d’argu-
ments relatifs au court terme) de recevoir un 
smartphone à l’âge de 10 ans ?

Il y a un an dans “La Libre”, l’éducateur Louis 
Saillans affirmait ceci : “Il n’y a rien de plus utile 
que de laisser un jeune partir faire du skateboard 
dans la rue sans casque et sans protection. Il déve-
loppera des compétences, apprendra à prendre 
des risques, à côtoyer ses limites.” Vous le suivez ?
Il n’est bien sûr pas conseillé d’exposer son enfant 
à des dangers, mais il faut en effet trouver un juste 
équilibre pour laisser les jeunes respirer, vivre des 
expériences, surmonter des épreuves sans la pré-
sence parfois étouffante des parents.

L’œil de l’expert

“Le culte de l’enfant met 
en danger nos démocraties”

Entretien Bosco d’Otreppe

Par quoi se définit le “culte de l’enfant” ?
Il s’agit du fait de placer l’intérêt de l’enfant au-
dessus de tout. Cela se traduit par différentes atti-
tudes. Comme des indicateurs l’attestent, on se 
montre moins exigeant à l’égard des enfants com-
parativement à d’autres générations. Cela se tra-
duit aussi par le fait de les écouter, de répondre à 
leurs besoins, ou de les protéger de tout danger. 
On les laisse moins jouer seuls dans la rue, on les 
accompagne davantage sur le chemin de l’école 
primaire…

Depuis quand s’imposerait ce culte de l’enfant ?
On constate dans l’histoire une évolution radicale 
de la façon dont on se représente les enfants. Si on 
prend Platon, Aristote, les premiers philosophes 
chrétiens… on découvre que l’enfant est à leurs 
yeux un être soumis à ses désirs, qu’il faut édu-
quer et corriger. On assiste à une évolution des re-
présentations, notamment à partir des travaux de 
Rousseau qui voit l’enfant comme un être plein de 
vie, curieux, innocent, au contraire des adultes. 
Cette vision sera confirmée par les romantiques. 
Dans les contes d’Andersen, l’enfant est le seul à 
voir la vérité. Au XXe siècle, la société ira plus loin 
en confirmant ce nouveau statut de l’enfant dans 
des accords internationaux (les droits de l’enfant), 
des décisions légales (l’interdiction du travail des 
plus jeunes)… Aujourd’hui on réfléchit à suppri-
mer les devoirs scolaires, on interdit la fessée. 
L’enfant n’est plus méprisé, il est chéri et protégé.

Vous notez les importants effets bénéfiques issus 
de ce nouveau statut (dont la diminution de la vio-
lence à leur égard). Mais aurait-on été trop loin 
dans le mouvement de balancier ?
Notre hypothèse est de dire que nous sacralisons 
sans doute trop l’enfant. Nous documentons et in-
terrogeons cette tendance sociétale.

La surprotection des enfants provoquerait en eux 
de l’anxiété. Comment le comprendre ?
Notre hypothèse est de dire que les enfants ne sont 
plus armés au moment d’affronter le monde adulte 
et ses épreuves. Suite à la pandémie, on évoque 
souvent la santé mentale de la jeunesse qui serait 
mise en difficulté. Des indicateurs montrent ce-
pendant que les troubles mentaux chez les jeunes 
(perte de sens, anxiété, sentiment de solitude, 
états dépressifs…) sont en croissance depuis une 
quinzaine d’années. On peut donc se demander si 
ce n’est pas une précarité originelle qui les a ren-
dus si fragiles face à la pandémie.

Ne pourrait-on pas penser le contraire : un enfant 
qui se sent aimé et protégé par les siens, gagne en 
confiance et affronte mieux le réel ?
Le risque est plutôt de ne plus préparer l’enfant au 
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gieuses, la possession d’un Coran ou la non-con-
sommation de viande de porc et d’alcool, sont cri-
minalisées. Les autorités ont rasé monuments his-
toriques, sites de pèlerinage, mosquées et sépultu-
res ouïghours.

Bachelet répète l’affirmation de Pékin
Or, dans sa déclaration, la Haut-Commissaire Ba-

chelet n’a pas seulement échoué à condamner ces 
politiques, mais a aussi refusé d’évoquer aucun de 
ces faits, mentionnant seulement les programmes 
d’internement en reprenant à son compte l’euphé-
misme de Pékin de “centres d’éducation et forma-
tion professionnelle”. Bachelet a demandé à la 
Chine “d’entreprendre un réexamen des politi-
ques contre le terrorisme et la déradicalisation 
pour garantir une conformité avec les standards in-
ternationaux des droits humains”. Bachelet ne fait 
ainsi que répéter l’affirmation de Pékin selon la-
quelle les atrocités menées en région ouïghoure 
s’inscrivent dans un effort “anti-terroriste”, affir-
mation que nos recherches et que les documents 
chinois officiels même contredisent. Les médias 
étatiques de Pékin ont, sans surprise, repris à l’envi 
ces propos comme une forme de justification.

Les données fournies au OHCHR ne sont pas le ré-
sultat des recherches de seulement l’un ou l’autre 
d’entre nous. Elles émergent d’un consensus una-
nime de l’ensemble de la communauté des cher-
cheurs indépendants de l’État chinois qui ont dé-
dié leurs vies à l’étude de la région. Nous appelons 
l’OHCHR à intégrer pleinement ces connaissances 
dans le rapport très attendu sur les actions de la 
Chine dans la région ouïghoure, et nous invitons 
l’OHCHR à publier ce rapport sans plus attendre et 
sans qu’aucune interférence politique ne l’altère.

U Liste des signataires : Vanessa Frangville, Université 
libre de Bruxelles ; Mukaddas Mijit, Université libre de 
Bruxelles ; Thierry Kellner, Université libre de Bruxelles ; 
Dilnur Reyhan, INALCO/Institut ouïghour d’Europe ; 
Rian Thum, Université de Manchester ; Ondrej Klimes, 
Académie des sciences de République Tchèque ; James 
Leibold, Université de La Trobe ; Rachel Harris, SOAS, 
Université de Londres ; Ildiko Beller-Hann, Université de 
Copenhague ; Chris Hann, Université de Cambridge ; 
James Millward, Université de Georgetown

U Liste complète des signataires et version anglaise via 
le lien : https://bit.ly/3Mw4ZDL

U Cette opinion a également été publiée dans le jour-
nal Le Monde.

Vanessa Frangville (ULB), 
Mukaddas Mijit (ULB), 
Thierry Kellner (ULB)

Voir ci-dessous la liste 
complète de signataires

■ Un collectif international de cher-
cheurs, dont les travaux ont permis de 
révéler l’ampleur des crimes commis 
contre la minorité ouïghoure, déplore 
que Michelle Bachelet, Haut commis-
saire aux droits de l’homme de l’Onu, 
s’est abstenue de condamner cette po-
litique lors de sa visite en Chine.


